
SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE D’AMOS 
 

ORDRE DU JOUR DU 23 MARS 2026 
 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mars 2026 

3.1 1re période réservée à l’assistance; 

4. Administration générale : 

4.1 Dérogation mineure de M. Danick Gauvin concernant l’immeuble situé au 
461, rue Grenier en lien avec la construction d’un garage isolé sur la 
propriété; 
 

4.2 Dérogation mineure de Mme José Thibodeau concernant l’immeuble situé 
au 5157, route 111 Ouest en lien avec la construction d’un garage isolé 
sur la propriété et la régularisation des bâtiments accessoires; 

 
4.3 Dérogation mineure de l’entreprise Projet FABI inc. concernant 

l’immeuble situé au 151, 1re Avenue Ouest en lien avec la construction 
d’un nouveau bâtiment commercial sur la propriété; 

 
4.4 Plan d’implantation et d’intégration architecturale en lien avec l’installation 

d’une nouvelle enseigne murale sur le bâtiment situé au 85, 1re Avenue 
Ouest (FOMALU POWER, Votre Épicerie Africaine); 

 
4.5 Nomination de membres au sein du comité de pilotage pour la réalisation 

du plan d’action en développement durable de la Ville; 
 

4.6 Engagement d’un journalier spécialisé – M. Pascal Vézina; 
 

4.7 Modification à un titre d’emploi; 
 

4.8 Comptes à payer au 28 février 2026; 
 

4.9 Dépôt du rapport d’activité en lien avec les élections municipales 2025; 
 

4.10 Autorisation de participer au Colloque de l’Association des 
communicateurs municipaux du Québec (ACMQ); 

 
4.11 Engagement d’un opérateur à l’aéroport – Classe A – M. Yoan Dubé; 

 
4.12 Engagement d’un journalier-opérateur – M. Kevin Delage; 

 
4.13 Engagement d’un préposé à l’écocentre – M. Roch Adams; 

 

5. Procédures : 

5.1 Adoption du règlement n° VA1-67 décrétant l’acquisition d’un camion dix 
roues avec nacelle spécialisée et l’emprunt nécessaire au paiement des 
coûts qui y sont rattachés; 
 

5.2 Adoption du règlement n° VA1-68 décrétant des travaux d’aménagement 
d’un parc incluant les services professionnels et l’emprunt nécessaire au 
paiement des coûts qui y sont rattachés; 

 
5.3 Adoption du règlement n° VA1-69 abrogeant le règlement n° 273 de Saint-

Félix-de-Dalquier décrétant une dépense et un emprunt d’un montant de 
144 737 $ pour la mise en place d’un site de valorisation des matières 
organiques dans le cadre d’une entente intermunicipale; 

 
5.4 Adoption du règlement n° VA1-70 abrogeant le règlement n° 296 de Saint-

Félix-de-Dalquier décrétant une dépense et un emprunt d’un montant de 
90 000$ pour l’achat d’une rétrocaveuse usagée; 

 



5.5 Adoption du règlement n° VA1-71 abrogeant le règlement n° VA-1067 
décrétant des travaux de remblai, pavage, bordures et trottoirs pour piétons 
et l’emprunt nécessaire au paiement des coûts qui y sont rattachés; 

 
5.6 Avis de motion et projet de règlement n° VA1-74 décrétant la tarification 

relative au financement de certains biens, services et activités, et l’imposition 
de différents droits, charges, frais, intérêts et pénalités pour l’exercice 
financier 2026; 

 
5.7 Avis de motion - Projet de règlement n° VA1-75 relatif à l’occupation et à 

l’entretien des bâtiments; 
 
5.8 Adoption du projet de règlement n° VA1-75 relatif à l’occupation et à 

l’entretien des bâtiments; 
 
5.9 Avis de motion - Projet de règlement n° VA1-76 concernant la salubrité d’une 

habitation; 

6. Dons et subventions : 

6.1  

7. Informations publiques; 

7.1 Statistiques de la construction – Février 2026 

8. Période réservée à l’assistance; 

9. Levée de la séance. 


